
Le Sapin pectiné

Description :
Port :
Le sapin pectiné atteint 45 à 50 mètres de hauteur. Sa cime est conique lorsque l'arbre est 
jeune. Puis il s'étale à l'âge mûr, « il fait la table ».

Feuille :
Les feuilles du sapin pectiné sont disposées séparément sur le rameau. Elles sont courtes de 1 
à 3 cm, non piquante et laisse une cicatrice ronde lorsqu'on les détache du rameau. Elles 
présentent deux raies blanches sur le dessous de la feuille.

Fruit :
Le graines du sapin pectiné sont groupés dans un cône dressé sur les rameaux de la cime.

Ecorce :
L'écorce du sapin pectiné, de couleur gris argenté, est striée de crevasses verticales chez 
l'arbre adulte.

Bois :
Le bois du sapin pectiné  est blanc.

Répartition :

C'est une essence montagnarde que l'on trouve dans les Vosges, le Jura, les Pyrénées et le 
Massif Central.

Utilisation :

Son bois est très recherché pour la charpente, la menuiserie et la fabrication du papier.

Le saviez-vous ?

Il existe près d'une quarantaine d'espèces de sapins difficiles à identifier.
Le sapin pectiné appelé encore sapin des Vosges ou sapin argenté est la seule espèce 
indigène en France.
Les autres espèces introduites au 19° siècle proviennnent soit d'Amérique du nord (sapin de 
Vancouver, sapin du Colorado, sapin de Low), soit de l'orient (sapin de Nordmann, sapin de 
Céphalonie).

Elles sont cultivées comme des arbres d'ornement ou comme essence de reboisement.


